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Retour d’expérience

Concertation UVE 

Rennes Métropole



Déroulement de la concertation réglementaire 

Désignation de 2 garants par la CNDP

Contenu du dossier de concertation:

• Un dossier technique composé de présentations, extraits d’études…
• Une plaquette de présentation générale du projet

Période de concertation : 31 octobre 2018 au 1 février 2019 inclus (prolongation entre 
le 14 décembre 2018 et le 1er février 2019)

 1ère réunion publique organisée le 13 novembre 2018 à la mairie de quartier de 
Villejean pour présenter le projet 

→ Environ 40 personnes présentes

 2ème réunion publique organisée le 30 janvier 2019 à l’hôtel de Rennes Métropole 
dédiée à l’impact sanitaire des UVE 

→ Environ 60 personnes présentes

Un registre dématérialisé + registres physiques

2 réunions publiques:
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Périmètre de la concertation:

Gestion du trafic lié à l’UVE

Intégration architecturale et 

paysagère

Suivi environnemental de l’UVE

Communication pendant les 

travaux

Suivi des impacts des travaux

Le choix de reconstruire 

de l’UVE

Le mode d’exploitation 

de l’installation

Le type de contrat de 

construction

Elements non intégrés à la concertation:
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=> L’impact sanitaire des rejets de l’UVE et l’implantation des points de suivi de 
l’impact environnemental 

Les principales thématiques soulevées durant la concertation

=>Le maintien de la capacité de l’UVE alors que RM est territoire ZDZG

=>Le lien entre UVE et RCU pour justifier le maintien de l’UVE 



Bilan de la concertation réglementaire 

Recommandations réalisées par les garants et propositions de plan d’actions RM

Propositions Garants Propositions services Délai

Rendre public conjointement au 
bilan des garants les contenus 
principaux des observations faites 
et des réponses apportées (sous 
forme de FAQ)

Mise en ligne du rapport des garants et des
questions/réponses échangées durant la 
concertation sur :
- Le registre dématérialisé concertation
- Le site internet de l’UVE
- Le site internet de RM

Réalisé dès 
la mi mars

Utiliser le site internet propre de 
l’UVE comme un outil de la 
poursuite du dialogue et 
d’information des riverains

- Possibilité de relayer sur le site de l’UVE les
informations relatives aux campagnes 
Ambassad’Air et au suivi de la qualité de l’air 
réalisé par Air Breizh

Avant l’été 
2019

Développer plus de contacts direct 
avec les riverains

Quid d’une stratégie plus globale liée à la 
thématique « qualité de l’air » ? => 
plaquettes, films, réunions ? Pilote ?

Juin 2019

Lié à 
l’arbitrage 
politique



Bilan de la concertation réglementaire 

Recommandations réalisées par les garants et propositions de plan d’actions RM

Propositions Garants Propositions services Délai de 

réalisation

Développer plus de contacts direct 
avec les riverains

- Mise en œuvre du commission de suivi 
des travaux

Prendre en compte, dans la mesure 
du possible, les préconisations 
faites par Santé Publique France 
lors de la 2ème réunion publique 

- Demande relayée aux candidats du 
Conception/Réalisation qui auront la 
charge de l’établissement du dossier 
d’autorisation administrative

- Information sur le contenu des études 
et notamment de l’EQRS aux membres 
de la CSS voire de la commission de suivi 
des travaux,

Réalisé

Début 2020

D’ici 2020



Bilan de la concertation réglementaire 

Recommandations réalisées par les garants et propositions de plan d’actions RM

Propositions Garants Propositions services Délai

- Poursuivre le dialogue entamé 
lors de la concertation sur une 
évolution possible du réseau de 
mesure de surveillance de l’UVE

Travailler à la révision des points de suivi 
de l’impact environnemental lors de 
l’établissement de la modélisation des 
rejets de l’UVE modernisée et faire un 
suivi sur ces points durant la période 
d’arrêt total => établissement point 0

D’ici l’été 2019

2019/2020 ?

2020 puis 
mesure 
2022/2023

Faire appel à un tiers indépendant 
pour le traitement des données de 
la future consultation électronique

Concerne la Préfecture dans le cas de la 
mise en œuvre d’une consultation par 
voie électronique


